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un bien commun!
La Sécurité Sociale,

La sécurité sociale a été créée pour protéger contre 
les accidents de la vie : maladie, accident du travail, 
vieillesse, chômage. Elle améliore donc la santé. 

Même pour ceux et celles qui y sont affilié.es, la sécurité sociale ne prend en charge 
qu’une partie des soins. Il reste une part à payer (augmentée par les dépassements 
d'honoraires) pour laquelle on peut prendre une assurance complémentaire. Il reste des 
franchises non remboursées, ainsi que des délais de paiement, en cas d’arrêt maladie ou 
d’accident de travail notamment, ce qui pousse aussi à renoncer à des soins.

Aujourd’hui, l'assurance maladie ne protège pas toute la 
population. Certaines personnes en sont exclues pour 
différentes raisons (pas d'activité professionnelle 
entrant dans un des régimes, vie à l'étranger, situation 
non « régulière » en France, ...). 

Trouver la bonne prise en charge, penser à en faire la 
demande, et réussir les démarches, est difficile. Cela 
amène un nombre important de personnes à renoncer 
aux soins dont elles auraient besoin. En tardant à 
recourir aux soins, elles peuvent aggraver leur état de 
santé, et cela coûte plus cher à la collectivité.
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conscient de ces obstacles et de l’importance de la 
protection sociale tout au long de la vie,

Le Syndicat de la Médecine Générale propose de :

interdire tout profit sur les activités de soins

garantir l'indépendance financière de la sécurité sociale et de sa gestion

définir un « périmètre de prise en 

charge » par l'assurance maladie 
en fonction des besoins 

sur chaque territoire

de définir un « périmètre de prise en 
charge » par l'assurance maladie

repenser le modèle de gouvernance 
de la sécurité sociale, 

basé sur des conseils locaux 

supprimer les régimes d'assurances complémentaires

supprimer les conditions de résidence et de type d’activité professionnelle

généraliser le tiers payant et 
interdire les dépassements 

d’honoraires

simplifier la gestion de la Sécurité 
sociale en fusionnant l'ensemble 

des régimes en un seul

revenons au principe fondateur:
chacun·e donne selon ses moyens et reçoit selon ses besoins

financer la totalité les frais de santé, 

verser des indemnités journalières 
sans délai de carence


